
 

 

Ecole NOTRE DAME 
23 rue du Parc 
35890 LAILLE 
  02.99.42.57.14. 
contact@ecolenotredamelaille.fr 
 __________________________________ 

 

 
ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 

Le présent contrat est conclu entre l’établissement Notre-Dame de Laillé représenté 
par Xavier DURAND-CASTEL en qualité de chef d’établissement et Madame Marine 
KEOGH en qualité de présidente d’OGEC, d’une part, et : 
  

_____________________________ 

Téléphone : ________________ 

demeurant : ___________________ 

mail : _____________________ 

 

_______________________ 

Téléphone : ______________________  

demeurant : ______________________ 

mail : __________________ 

 

 
agissant en qualité de représentant(s) légal (légaux) de (Nom et prénom de l’élève) 
«prénom_élève» «nom_élève» d’autre part. 
 
Il a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles l’école Notre Dame de Laillé 
inscrit l’élève _________________________ à compter du 01 septembre 2021 et 
s’engage à assurer sa scolarisation. L’école Notre Dame de Laillé est un établissement 
scolaire catholique d’enseignement sous contrat.  
L'établissement s’engage également à assurer une garderie selon les tarifs définis 
dans l’annexe financière signée par les parents / responsables légaux. 
 
Madame - Monsieur  ______________ après avoir pris connaissance de l’annexe 
financière de ce présent contrat, s’engage(nt) à s’acquitter des frais de scolarisation, 
notamment la contribution des familles qui permet à l’école de financer les 
investissements au niveau de l’immobilier et du caractère propre de l’établissement 
(Pastorale et/ou Catéchèse). Les situations particulières pourront être examinées en 
toute confidentialité avec le Chef d’établissement, le président d’OGEC ou son 
représentant. 
 
L’OGEC a souscrit une assurance individuelle accident pour tous les élèves, auprès 
de La Mutuelle Saint Christophe pour l’année scolaire. Elle couvre votre enfant 24h/24, 
pour ses activités scolaires et extra-scolaires. 
 
La remise en état ou le remplacement du matériel dégradé par un élève fera l'objet 
d'une facturation aux parents sur la base du coût réel incluant les frais de main-
d’œuvre. 
Ce présent contrat est valable pour l’année scolaire 2022-2023.. 
 
Les informations recueillies lors de l’inscription sont obligatoires pour l’inscription 
dans l’établissement. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont conservées 
conformément à la loi, au départ de l’élève, dans les archives de l’établissement. 
Certaines données sont transmises, à leur demande, au rectorat de l’Académie ainsi 
qu’aux organismes de l'Enseignement Catholique auxquels est lié l’établissement. 

Contrat de scolarisation 

mailto:contact@ecolenotredamelaille.fr


 

 

Sauf opposition du(des) parent(s) / responsables légaux, les noms, prénoms, 
adresses postales et numériques de l’élève et de ses responsables légaux sont 
transmises à l’APEL Notre Dame de Laillé (partenaire reconnu par l’Enseignement 
Catholique). 
Conformément à la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, toute personne justifiant de son identité peut, en 
s’adressant au chef d’établissement, demander communication et rectification des 
informations la concernant.  
 
 
Résiliation au terme d’une année scolaire : 
Les parents ou responsables légaux informent l’établissement de la non-réinscription 
de leur enfant durant le second trimestre scolaire à l’occasion de la demande qui est 
faite à tous les parents d’élèves, et au plus tard le 31 mai de l’année scolaire en cours. 
En cas de manquement manifeste au respect de cette demande, le paiement de frais 
de fournitures pour l’année suivante d’un montant forfaitaire de 50€ pourra être 
demandé à la famille n’ayant pas ou trop tardivement transmis l’information de la non-
réinscription de l’enfant à l’établissement 
L’établissement s’engage à respecter ce même terme (le 31 mai de l’année scolaire 
en cours) pour informer les parents de la non-réinscription de leur enfant pour une 
cause réelle et sérieuse (indiscipline, impayés, désaccord avec la famille sur le projet 
éducatif, …). 
 
Résiliation en cours d’année scolaire :  
Le contrat ne peut être résilié en cours d’année scolaire par l’établissement sauf en 
cas de sanction disciplinaire et de motif grave.  
La résiliation peut intervenir de la part de la famille, en cours d’année, pour des causes 
réelles et sérieuses dont les motifs qui sont le déménagement, le changement 
d’orientation vers une section non assurée par l’établissement ou pour tout autre motif 
légitime et expressément accepté par l’établissement pourront être justifiés. Dans les 
autres cas, le coût annuel de la scolarité reste dû par le signataire du présent contrat 
même si l’enfant ne fréquente plus l’école. 
Dans tous les cas, le coût annuel de la scolarisation au prorata temporis de la période 
écoulée, reste dû. Une facture de régularisation est réalisée à la date du départ de 
l’enfant. 
 
Arbitrage : 
Pour toute divergence d’interprétation du présent contrat, les parties conviennent de 
recourir à la médiation de l’autorité de tutelle canonique de l’établissement (directeur 
diocésain ou représentant de la congrégation). 
Madame - Monsieur «nom_responsable» 

- déclare(nt) avoir pris connaissance de l’annexe financière et des documents 

remis par le chef d’établissement  définissant le projet éducatif et le projet 

d’établissement, le règlement intérieur de l’établissement. Ces documents 

constituent les cadres de l’indispensable relation de confiance à construire entre 

l’établissement, la famille et l’élève. 

- s’engage(nt) à y adhérer et à tout mettre en œuvre afin de les respecter. 

 
 



 

 

Fait à …………………………………….  
 

Madame : 

_______________________________

_______________________________ 

Signature : Faire précéder les 
signatures de la mention « lu et 
approuvé » 
 

le ………………………………… 

 

Monsieur : 

_________________________________

________________________________ 

Signature : Faire précéder les signatures 
de la mention « lu et approuvé » 
 

  

Xavier DURAND-CASTEL 
Chef d’établissement  

 

Henry LE GOAS 

Président d’OGEC 

 

 
  



 

 

 
ANNEXE AU CONTRAT DE SCOLARISATION 2022-2023:  

REGLEMENT FINANCIER ECOLE NOTRE DAME de LAILLE 
 

contributions 
obligatoires  

Montants et OBSERVATIONS           

La contribution scolaire est demandée conformément à l’article 15 du décret n°60-745 
du 28 juillet 1960. 

• Elle est obligatoire et sert à financer les travaux des bâtiments et les nouveaux 
investissements ainsi que toutes les dépenses liées au caractère propre 

• La contribution est mensualisée sur 10 mois (facturation OGEC) 

• Il existe des Conditions tarifaires préférentielles pour le 2èmeenfant 22.50 €/mois, le 
3ème enfant et plus 21.25€/an 
 

Contribution scolaire 
ordinaire 

26 € / 
mois 

La contribution scolaire des familles permettant 
de couvrir les frais engagés par l’OGEC : 
entretien et remboursement immobilier en 
cours. 
C’est la contribution minimum qui sera affectée à 
toutes les familles par défaut. 
 
La contribution est majorée pour les élèves hors-
communes (10€/mois en complément de la 
contribution scolaire)  

 Contribution de 
soutien et de solidarité  
 (sur la base du 
volontariat) 

27.50
€ / 

mois 

La participation de soutien et de solidarité permet 
d’aider l’OGEC dans ses projets d’investissement à 
court terme (renouvellement de mobilier, de matériel 
principalement). et permet une aide ponctuelle aux 
familles de l’école qui en ont besoin. 

 Contribution 
d’investissement 
 (sur la base du 
volontariat) 

30€ / 
mois 

La participation d’investissement soutient l’OGEC 
dans ses projets d’investissement à moyen terme 
(projet immobilier de rénovation, investissement de 
matériel neuf).  
Ce tarif favorise l’investissement dans l’école pour 
des projets à moyen et long terme : rénovation des 
classes, des bâtiments, évolutions informatiques…). 

Vous souhaitez participer davantage. Deux solutions sont proposées : 

Contribution libre 
 
 
25€ + ________ € / mois 

Un montant mensuel de votre choix et supérieur à 30 euros / mois est 
prélevé pour soutenir l’action de l’OGEC et permettre des 
investissements (achats de matériels scolaires uniquement) plus 
rapide et importants dans l’école. 
 

Don à l’OGEC de  
 
___________€ 

Vous faites un don à l’association OGEC d’un montant supérieur à 100 
€ afin de bénéficier d’une réduction d'impôt égale à 66% du total des 
versements dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer. 
(Portez case 7 UF de la déclaration 2042 RICI le montant des 
versements faits à des organismes situés en France) 

 
 
 
 



 

 

Autres participations obligatoires 

Cotisation UGSEL 
 

2€/ 
an 

La cotisation à l'UGSEL finance l'adhésion de l'école à 
l'UGSEL et les rencontres sportives et culturelles inter-écoles. 
 
 
 
 

Assurance 
individuelle 
accident  

6.93
€ / 
an 

Une formule globale couvre tous les élèves de l’école en 
assurance « individuelle accident ». une attestation de 
responsabilité individuelle est demandée en début d’année 
scolaire. 

livrets d'exercices 
CP, CE1, CE2 

…€ / 
an 

Les livrets sur lesquels les élèves écrivent doivent être 
renouvelés chaque année. L'OGEC facture aux familles selon 
les besoins des classes pour l'année en cours. Les manuels 
scolaires sont mis à disposition gratuitement 

Sorties scolaires 
….€/ 
an 

Montant calculé en début d’année et ajusté selon les sorties 
réalisées par la classe (les absences ne justifient pas le 
remboursement du forfait qui est calculé sur la base des 
effectifs de l’année pour chaque niveau de classe. Le montant 
est communiqué aux familles en début d’année scolaire avant 
la Toussaint. 

 
 
 

Tarif de Garderie 0,90 € / ½ h 

forfait d'inscription annuel de 4€ payable dès de 
la première fréquentation 

 
paiement par tranche de 7h15 à 7h30, 7h30 à 

8h00 et 8h à 8h30 puis de 16h30 à 19h par 
tranche de 30 minutes 

 
tarif spécial après 19h de 5€ / ¼ h 

supplémentaire 

 

Les participations volontaires :  

 
 adhésion à 
l’APEL pour 
l’année 2022-2023 

20 € / an 
Paiement en 

octobre 

L’Apel (Association des Parents d’élèves de 
l’Enseignement Libre) représente les familles 
auprès de la direction, de l’équipe enseignante, de 
l’OGEC et de la municipalité. Elle participe 
activement à l’animation et à la vie de l’école. La 
cotisation versée permet au mouvement Apel 
national de remplir sa mission et d’assurer un 
ensemble de services auprès des familles (service 
psychologique, juridique, animation), dont 
l’abonnement au magazine famille & éducation. Elle 
est versée 1 fois/an et par famille.  

 Pour les familles ayant déjà réglé la cotisation nationale à l’APEL dans un autre 
établissement l’adhésion à l’APEL de l’école Notre Dame de Laillé est de 3.89 €.  
(nom de l’établissement _________________________________________________)  

 



 

 

Mode de règlement - Prélèvement bancaire : 
Le prélèvement bancaire est le mode de règlement privilégié par l'établissement. Les 
prélèvements sont effectués au maximum 10 de chaque mois, de Octobre à Juillet. 
Les demandes de prélèvements de l'année précédente sont reconduites 
automatiquement. Les autres modalités de règlement sont à voir avec l'OGEC sur 
demande (merci d’adresser un mail à ogec.notredamelaille@orange.fr ou 
comptabilite.notredamelaille@orange.fr ). 
Le paiement de la contribution scolaire est calculé suivant un calendrier mensuel 
d'octobre à juillet. Une facture mensuelle est adressée par voie électronique. 
Toute demande de paiement hors prélèvement mensuel ou tout changement de 
compte bancaire doivent être signalés avant le 1er de chaque mois pour être pris en 
compte le même mois.  
Impayés : 
Ne pas attendre que les prélèvements soient refusés pour prendre contact avec 
l’établissement. En cas de rejet de prélèvement, les frais bancaires seront imputés 
sur le relevé de contributions du mois suivant. L'établissement intentera toute action 
jugée nécessaire pour recouvrer les sommes impayées. En outre, en cas d’impayés, 
l'établissement se réserve le droit de ne pas réinscrire l'élève l'année scolaire 
suivante. 
 
 
 

 

Pour les nouvelles familles : MERCI DE FOURNIR UN RIB / IBAN à 
l’établissement qui réalisera un mandat de prélèvement SIPA à signer 

Nom : ________________________  
Prénom : _________________ 

 Le … /… / ….              
Signature : 

Nom _________________ 
 Prénom: __________________ 

  Le … /… / ….              
Signature :: 
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